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Prenez la route
Hyundai

L’événement Financement† à partir de

3,49 %

Rabais additionnel* de

sur versions sélectionnées

500 $

Louez◊± la Preferred à longue portée pour :

IONIQ 5 2024

mois (208 semaines) 
avec acompte de 3 095 $

par semaine** Prix au comptant‡/** 

Caractéristiques clés : 
• Système de navigation de 12,3 po avec fonctions de technologie EV
• Connectivité Android AutoMC et Apple CarPlayMC

• Moteur électrique de 168 kW + batterie haute tension au lithium-ion 
 polymère de 77,4 kWh

48100 $ 57 916 $ pour

◊Offre de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 à un taux annuel de 7,99 %. Obligation totale de 23 987 $. 
208 versements hebdomadaires de 100 $ pendant 48 mois sur contrat de location à montant fixe. Acompte initial de 3 095 $ et paiement de la première mensualité requis. L’offre ne peut 
être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et 
de destination de 1 950 $ et des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais du concessionnaire de 599 $. Frais d’enregistrement, d’assurance, 
d’immatriculation, RDPRM (maximum 119,28 $) et toutes les taxes applicables en sus. ‡Prix au comptant de 57 916 $ offert sur ce modèle neuf en stock : IONIQ 5 Preferred à longue portée. 

Les frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles dotés d’un climatiseur), les frais de livraison et de destination de 1 950 $ et les frais du concessionnaire de 599 $ sont inclus. Frais d’enregistrement, 
d’assurance, d’immatriculation, RDPRM (maximum 119,28 $) et toutes les taxes applicables en sus. †Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour les véhicules neufs suivants : KONA N Line 
1,6 L à traction intégrale 2024 / ELANTRA Essential 2024 / VENUE Essential 2024 / KONA N Line 1,6 L à traction intégrale 2024 à un taux annuel de 3,49 % / 4,49 % / 5,49 % / 3,49 %. Coût d’emprunt de 2 479 $ / 989 $ / 2 382 $ / 2 479 $ pour une 
obligation totale de 40 395 $ / 25 727 $ / 26 198 $ / 40 395 $. 208 / 104 / 208 /208 versements hebdomadaires de 175 $ / 210 $ / 110 $ / 175 $ pour 48 / 24 / 48 / 48 mois. Comptant initial requis de 3 895 $ / 3 895 $ / 3 295 $ / 3 895 $. Frais de 
115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles dotés d’un climatiseur) et frais de livraison et de destination de 1 950 $ /1 775 $ / 1 950 $ / 1 950 $ et frais d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. 
Frais d’enregistrement, d’assurance, du RDPRM (maximum 119,28 $) et taxes applicables en sus des offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. *Des ajustements de prix de 500 $ sont disponibles pour la location, 
le financement ou l’achat comptant des versions sélectionnées du KONA 2024 en stock seulement entre le 1er août et le 31 août 2024. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Les stocks de modèles pour lesquels les ajustements de prix 
s’appliquent peuvent varier d’un concessionnaire à l’autre et d’une région à l’autre. Pour plus de détails et les stocks de modèles applicables, rendez-vous chez votre concessionnaire Hyundai. **L’offre comprend une incitation de 5 000 $ du 
gouvernement fédéral pour les véhicules électriques et une incitation de 7 000 $ du gouvernement du Québec pour les résidents éligibles. Les incitatifs fédéraux et provinciaux relatifs aux véhicules électriques représentent chacun (chacun 
étant un « incitatif ») un montant maximal sous forme d’incitatif ou de rabais offert par le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux de la Colombie-Britannique, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-
Prince-Édouard, de Terre-Neuve-et-Labrador et du Québec (chacun étant une « province ») sur les véhicules admissibles. 

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

On fabrique du WAH
hyundaicanada.com

Balayez pour en savoir plus

L’information du Nord Mont Tremblant / 
Ste Agathe / Vallee de la Rouge
Info du Lièvre
Gaspésie Nouvelles
Chaleurs Nouvelles
L’Avantage Gaspésien
Le Laurentien
Le Citoyen combiné

*
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L’information du Nord Mont Tremblant / 
Ste Agathe / Vallee de la Rouge
Info du Lièvre
Gaspésie Nouvelles
Chaleurs Nouvelles
L’Avantage Gaspésien
Le Laurentien
Le Citoyen combiné
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On fabrique du WAH
hyundaicanada.com

Le montant de l’incitatif, ses conditions et son admissibilité ou son application varient selon la province, le modèle et la version, le PDSF, le mode et la durée de paiement, et tout autre 
critère pouvant être établi par chaque gouvernement provincial. L’incitatif s’applique après les taxes fédérales dans chaque province. Les programmes d’incitatifs sont administrés 
indépendamment par le gouvernement de chaque province et peuvent être annulés ou modifiés. Hyundai Auto Canada Corp. n’est pas responsable de l’administration des programmes 
d’incitatifs, ni de toute modification ou annulation de ceux-ci, et ne fait aucune déclaration sur le montant réel ou l’admissibilité à l’incitatif. Les renseignements sur les incitatifs sont fournis 
à titre d’information seulement. Des conditions et restrictions s’appliquent. Veuillez consulter le programme gouvernemental pertinent ou votre concessionnaire pour plus de détails. 

Le 12 mars 2024, dans le cadre de son budget 2024-2025, le gouvernement du Québec a annoncé qu’à partir du 1er janvier 2025, les montants des rabais pour véhicules zéro émission (hybrides rechargeables, électriques et à pile à combustible) 
diminueront graduellement au cours des prochaines années pour cesser d’être offerts à compter de 2027. Hyundai Auto Canada ne peut garantir que votre véhicule sera livré et enregistré d’ici le 30 décembre 2024 et par conséquent, ne peut 
garantir l’admissibilité des clients aux rabais offerts. ±Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination 
comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être 
transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un concessionnaire pour tous les détails. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de 
fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou 
utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs respectifs.

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

Balayez pour en savoir plus

Prenez la route
Hyundai

L’événement Financement† à partir de

3,49 %

Rabais additionnel* de

sur versions sélectionnées

500 $

ELANTRA 2024

sur toutes les ELANTRA 2024 

4,49 % 25 727 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Alerte de franchissement de voie et assistance 
 au maintien de voie
• Écran tactile de 8,0 po avec Android AutoMC 
 et Apple CarPlayMC sans fil
• Alerte d’occupant arrière

KONA 2024

sur tous les KONA N Line 
2024

3,49 % 40 395 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Alerte de collision dans l’angle mort 
• Apple CarPlayMC et Android AutoMC sans fil
• Assistance à l’évitement de collision 
 transversale arrière

VENUE 2024

sur tous les VENUE 2024

5,49 % 26 198 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Plancher de chargement double 
 avec couvre-bagages intégré
• Écran tactile de 8,0 pouces 
• Apple CarPlayMC et Android AutoMC sans fil
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BAPTÊME POUR CAP-AUX-PÉCHÉS
6-7

MANQUE D’AGENTS 
DE LA FAUNE 5 HONNEUR POUR 

SANDRA GAUTHIER 5
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Me Caroline Bérubé  -  Me Marie-Claude Lambert  -  Me Maryse Beaulieu

inc.

VOS NOUVELLES DANS VOTRE INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!
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À CONSULTER SUR LE WEB 
ÉCONOMIE
Ottawa investit plus de 2 M$  
dans le tourisme

En tournée gaspésienne, la 
ministre fédérale du Tourisme, 
Soraya Martinez Ferrada, avait de bonnes 
nouvelles avec elle dans ses valises, 
annonçant plus de 2 millions de dollars 
en contributions financières. La Haute-
Gaspésie tire aussi son épingle du jeu 
puisque la moitié des projets sélectionnés 
se retrouvent dans la MRC.

FAITS DIVERS
Collision sur l’avenue du Phare

Une collision impliquant deux véhicules 
s’est produite le 8 août au matin sur 
l’Avenue du Phare Est à Matane, en 
face du supermarché IGA. Selon les 
informations fournies par la Sûreté du 
Québec, aucun des occupants n’a été 
blessé lors de l’accident. L’incident, 
survenu dans un secteur très fréquenté, 
a néanmoins causé des perturbations 
importantes de la circulation.

Directrice de l’information : Marilou Séguin
Chef de contenu :  Dominique Fortier
Journaliste :  Carolane D’Astous-Paquet
Directrice des ventes régionales : Nadia Normand 
Conseiller(ère)s en solutions médias :  
Alexandre Béland Lamer
Adjointe aux ventes : Mélanie Daraiche
Directeur de production : Cédric Juguet

1 888 767-7156 

www.lavantagegaspesien.com

Nous reconnaissons 
l’appui financier du 

gouverment du Canada

Publié par Médialo inc.
Président : Frédéric Couture
Vice-Présidente : Véronique Gauthier
Impression : Transcontinental inc.
Distribution : Messageries Dynamiques
ISSN : 2561-8601 (imprimé)
ISSN : 2561-861X (en ligne)

Plus de 55 points de dépôt
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Certificat cadeau de 50 $ Certificat cadeau de 60 $
La Cité Hi-Tech 

de Sainte-Anne-des-Monts
Carrxpert | Docteur de la bosse 

Mont-Joli

Obtenez

50$
Obtenez

60$

2625$ 2250$ 1275$ 60$ 
Payez PayezPayez Payez

Certificat cadeau de 25 $ Certificat cadeau de 100 $
Boutique Rio Sud 

de Rimouski
Déco Surfaces Intérieur D

Ste-Anne-des-Monts

Obtenez

25$
Obtenez

100$

48% de rabais 63% de rabais49% de rabais 40% de rabais
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GRANDE-VALLÉE – Québec a confirmé récemment que le 
bail de son sous-bureau régional de la faune ne sera pas 
renouvelé à Grande-Vallée.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Dans les faits, aucun agent de la faune ne travaillait de 
façon permanente à Grande-Vallée depuis 2018. Le 
poste n’aurait été affiché que de façon sporadique dans 
les dernières années selon Martin Perreault, le président 
provincial du Syndicat des agents de protection de la faune 
du Québec. « La dernière fois, c’était il y a un an ou deux. 
C’est difficile de combler le poste quand ce n’est pas 
affiché de manière régulière », analyse-t-il.

Celui-ci déplore du même coup de voir que ce bail ne sera 
pas reconduit en Gaspésie, un terrain de jeu immense 
pour les chasseurs et les braconniers. « La fermeture d’un 
bureau, ce n’est jamais la bienvenue. Le territoire va être 
redécoupé aux bureaux voisins, qui sont déjà en sous-
effectif. Des plus grands territoires, ça veut dire qu’ils 
ne pourront pas être couverts adéquatement. C’est la 
population qui paie pour ça au final. »

 Ça en prend facilement le double. 
On a toujours préconisé entre six et 
huit agents par bureau. 
- Martin Perreault, président du syndicat national

La situation serait symptomatique du manque de main-
d’œuvre dans le domaine un peu partout sur le territoire, 
selon le syndicat, qui note que les effectifs devraient 
être deux fois plus nombreux. Ils sont actuellement plus 
de 325  agents de la faune partout au Québec, contre 
460 avant la pandémie, en 2018.

« Ça en prend facilement le double. Dans chaque bureau 
de la province – dans un milieu plus éloigné ou pas – on a 
toujours préconisé entre six et huit agents. À ce nombre, 
tu es efficace opérationnellement et sécuritairement », 

précise Martin Perreault. En Gaspésie, incluant Matane, ils 
sont un peu moins d’une vingtaine.

	• Sainte-Anne-des-Monts : 3
	• Matane : 4
	• Gaspé : 4
	• Chandler : 3
	• New Richmond : 5
	• Grande-Vallée : 0

Au moment de l’entrevue, deux agents de la faune de Gaspé 
étaient en congé longue durée, en laissant seulement 
deux autres sur le terrain. « Si tu les envoies patrouiller à 
Grande-Vallée, il n’y a plus personne à Gaspé. Le volume 
ne nous permet pas de les remplacer. L’employeur ne fait 
pas la promotion de l’emploi. Les gens pensent encore 
aujourd’hui que les agents de la faune restent saisonniers 
pendant 25 ans. Ce n’est plus comme ça », explique Martin 
Perreault.

De son côté, le ministère de l’Environnement de la Lutte 
contre les changements climatiques de la Faune et des 
Parcs rappelle que la couverture du territoire et le traitement 
des signalements reçus pour le point de service de Grande-
Vallée sont assurés par les 54 agents de protection de la 
faune du District Sud-Est. Ce dernier couvre les régions 
administratives de la Gaspésie, du Bas-Saint-Laurent et de 
Chaudière-Appalaches.

« Cette collaboration contribue activement au maintien du 
niveau de service en région. En parallèle, ce service est 
soutenu par l’ensemble des agents de la protection de la 
faune de la province, à ce jour : un peu plus de 330 et un 
peu plus de 130  assistants à la protection de la faune 
répartis dans le District Sud-Est. »

La Protection de la faune du Québec prévoit aussi accroître 
le nombre d’agents au sein de l’organisation dans les 
prochaines années en « tenant compte notamment des 
enjeux fauniques, des défis d’attraction et de rétention des 
talents ainsi que des méthodes de travail modernes. »

La formation d’agent de protection de la faune se donne 
au Centre de formation et de perfectionnement de la 
protection de la faune à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier, dans la région de Québec, sur une période de 
21  semaines – de façon rémunérée – avec un retour à 
Duchesnay pour deux semaines de perfectionnement, au 
cours du mois de septembre. « Il y a eu des lacunes de 
formation. Ça va prendre des années avant de ravoir un 
bassin suffisant d’agents de la faune », note cependant le 
président provincial du Syndicat des agents de protection 
de la faune du Québec.

Rien au final pour rassurer le maire de Grande-Vallée, Noël 
Richard. « C’est inacceptable, et probablement seulement la 
pointe de l’iceberg. Il va falloir brasser la cage », conclut-il.

Le syndicat déplore le manque 
d’agents de la faune en Gaspésie

On compte moins de 20 agents de la faune en Gaspésie, 
selon le syndicat. P
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Sainte-Anne-des-Monts – La directrice générale de 
l’institution muséale Exploramer recevra la Médaille 
du service méritoire de la gouverneure générale du 
Canada.

Carolanne D’Astous | cdastous@medialo.ca

Le 8  août dernier, Sandra Gauthier a été informée 
par représentant de la Chancellerie des distinctions 

honorifiques qu’elle serait décorée de la Médaille du 
service méritoire dans la division civile, soit l’une des 
distinctions les plus prestigieuses au pays. La femme 
à la barre d’Exploramer confie avoir ressenti « beaucoup 
d’émotions », lors de cet appel téléphonique inattendu.

Cette reconnaissance vient couronner l’ensemble du 
travail de Sandra Gauthier à la tête d’Exploramer, et plus 
particulièrement son initiative Fourchette bleue. « Selon 
ce qui m’a été dit, c’est pour avoir démocratisé l’accès 
aux produits marins canadiens à l’ensemble de la nation 
canadienne », explique-t-elle. Notons que le programme 
Fourchette bleue met en valeur les espèces marines du 
Saint-Laurent, souvent méconnues et sous-exploitées, 
en les promouvant auprès des consommateurs, des 
restaurateurs, des poissonneries et des épiceries du 
Québec.

Sandra Gauthier a également reçu une lettre signée par 
le directeur des distinctions honorifiques, confirmant que 
la cérémonie de remise de médaille se tiendra entre les 
murs de Rideau Hall, à Ottawa, dans les mois à venir. 
La médaille lui sera remise par la gouverneure générale 
du Canada, Mary May Simon. D’ores et déjà, la figure du 
tourisme gaspésien peut fièrement ajouter les initiales 
honorifiques M.S.M. à son nom.

Exploramer : Sandra Gauthier reçoit une 
distinction honorifique canadienne

Sandra Gauthier se mérite l’une des plus prestigieuses 
distinctions honorifiques au pays. L’
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ACTUALITÉS 

cinemagaiete.com
289, rue Saint-Pierre, Matane

LOCATION ET VENTE DE FILMS 
418 562-6042

VENDREDI, SAMEDI, 
DIMANCHE ET JEUDI :  
13H00 • 15H30 • 
19H30

LUNDI, MARDI ET 
MERCREDI : 
15H30 • 19H30

Veuillez porter une attention particulière à l’horaire.
LIGNE INFO HORAIRE:  418 562-1113

VENDREDI, SAMEDI, 
DIMANCHE ET JEUDI:  
13H00 • 15H30 • 
19H30

LUNDI, MARDI ET 
MERCREDI :  
15H30 • 19H30 

VENDREDI, SAMEDI, 
DIMANCHE ET JEUDI :
13H00 • 15H30 • 
19H30

LUNDI ET  
MERCREDI :  
15H30 • 19H30

MARDI (ANGLAIS) : 
15H30 • 19H30

Piège1995 Alien : Romulus 

VOTRE
programmation  

DU VENDREDI 16 AOÛT AU 
JEUDI 22 AOÛT 2024

Durée 105 min. Durée 119 min.Durée 119 min.
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Marilou Séguin | mseguin@medialo.ca

Le gin Immortelle a maintenant remplacé l’eau bénite 
dans l’église de Rivière-à-Claude qui est devenue le cœur 
battant de la distillerie Cap-aux-Péchés inaugurée fin 
juillet par le jeune entrepreneur Léandre Auclair.

Son objectif : offrir des alcools distillés de qualité entre 
mer et montagnes, tout en donnant une seconde vie au 
bâtiment presque centenaire si chère aux yeux des gens 
locaux.

« Ça se veut un lieu rassembleur ouvert à l’année autant 
pour les touristes que les gens d’ici. Je veux garder ça 
petit, chaleureux et avoir beaucoup de plaisir avec ça », 
lance d’entrée de jeu Léandre, qui habite désormais 
dans l’ancien presbytère de la petite communauté de 
151 habitants.

Dans le chœur de l’église, un immense alambic trône 
désormais à la place de l’autel, visible à travers un mur 
vitré. L’esprit des lieux est encore très présent dans la 
grande salle qui accueille les visiteurs avec les bancs 
d’origine et des cierges colorés le long des murs.

« Le patrimoine n’est pas qu’une façade. C’était important 
de conserver la coquille extérieure de l’église, mais pour 

Une distillerie dans l’église de Rivière-à-Claude

Léandre Auclair a remporté le prix régional du Défi Oseentreprendre Gaspésie-Île-de-la-Madeleine au printemps dans la catégorie démarrage d’entreprise – commerce. P
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L’église de Rivière-à-Claude a été construite en 1926-1927. P
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moi ça dépasse le bâtiment, c’est aussi les souvenirs 
qui y sont rattachés », souligne l’entrepreneur de 23 ans, 
bachelier en histoire.

Du rêve à la réalité
Alors que la Gaspésie compte déjà plusieurs distilleries, 
Léandre Auclair est confiant de tirer son épingle du jeu avec 
des produits qui se démarquent. « Tout part d’une passion. 
À l’origine, j’ai toujours été fasciné par les spiritueux, par 
leurs saveurs et leur fabrication », explique-t-il.

 Je crois qu’on peut créer des 
produits qui se démarquent inspirés 
d’ici qui encouragent les gens d’ici. 
Je veux garder ça petit, offrir une 
belle expérience et accueillir les 
gens comme il se doit. 
- Léandre Auclair

Lorsque son père lui a appris que l’église du village était à 
vendre, l’idée « pas si folle que ça » d’y établir sa distillerie 
a pris forme.

« Mon père étant un Gaspésien d’origine et moi ayant 
passé tous mes étés d’enfance à Rivière-à-Claude, nous 
sommes tous les deux très attachés à l’église du petit 

village duquel part notre lignée de Auclair. Donc, pour 
conserver l’église et faire mon rêve d’une distillerie, le 
projet est né », raconte l’entrepreneur.

Après trois ans de développement, la distillerie Cap-
aux-Péchés a ouvert ses portes le 24  juillet et déjà 
1000  bouteilles se sont vendues. L’objectif annuel est 
de 20 000 bouteilles, une petite production qui permettra 
d’arriver dans les frais selon l’entrepreneur qui n’a pas 
l’intention de débarquer à la SAQ présentement.

« La réponse du milieu est bonne. Les touristes sont 
heureux d’avoir un nouvel arrêt sur leur route et les gens 
locaux sont très contents de voir ce qu’on a pu faire avec 
l’église », raconte le jeune homme qui souligne l’aide 
apportée par sa famille, ses amis et la communauté.

Un gin Immortelle
Le premier spiritueux produit à Cap-aux-Péchés est le 
gin Immortelle, baptisé ainsi en raison de son aromate 
principal, l’immortelle blanche. « C’est une petite fleur qui 
pousse ici partout sur le bord des routes. Elle fait partie du 
paysage. Elle donne une belle douceur au produit, ce n’est 
pas un floral trop agressif », indique Léandre. En plus du 
classique genévrier, on y retrouve du poivre des dunes, un 
autre aromate cueilli localement.

La passion pour l’histoire de l’entrepreneur se traduira 
aussi par des visites historiques des lieux, guidées par 

le personnage de Ti-Père Auclair. « Ti-Père Auclair est au 
courant de tout, c’est un peu comme la gazette du village. 
Il accueillera les visiteurs comme si c’était de nouveaux 
paroissiens et leur racontera l’histoire du village et de la 
paroisse », confie-t-il.

Alors que l’été achève, la passion de l’entrepreneur ne se 
refroidit pas. Avec la distillerie située sur le bord de la route 
132, il croit pouvoir attirer les chasseurs qui fréquentent la 
région l’automne et les amateurs de poudreuse l’hiver. Le 
sentier fédéré de quads et de motoneiges passe aussi non 
loin de l’établissement.

« On veut ajouter une machine à café pour l’hiver pour les 
gens locaux, des jeux de cartes, des jeux de société... 
Je veux que ça devienne un espace d’échange pour la 
communauté, car ici on n’a pas de place pour se rencontrer 
au quotidien », indique Léandre. Ainsi, même si la vocation 
du bâtiment a changé, le perron de l’église rassemblera 
encore les citoyens pour longtemps.

ÉVÉNEMENT - La Distillerie Mitis célébrera son 
cinquième anniversaire en accueillant le troisième 
Festival des distilleries de l’Est.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

L’événement se tiendra sur leur site à Mont-Joli ce 
samedi 17 août, entre 13 h et 23 h. « C’est une occasion 
unique pour nous de partager notre passion pour la 
distillation avec la communauté et de remercier nos 
clients pour leur soutien continu. Nous avons hâte de 
célébrer avec vous tous et de vous faire découvrir nos 
créations les plus récentes et les trésors des distilleries 
de l’Est », explique le copropriétaire, Yan Lévesque.

Cinq distilleries de l’Est, soit la Distillerie Mitis, la 
Distillerie Témiscouata, la Distillerie des Marigots 
(Caplan), O’Dwyer (Gaspé) et La Société secrète (Percé) 
se réuniront pour offrir aux visiteurs une expérience de 
dégustation. Il sera possible de découvrir leurs produits 

phares, leurs nouveautés et des exclusivités disponibles 
uniquement lors de cet événement. De la musique et 
des stands de nourriture proposés par « BBQ sur la 
route » seront au rendez-vous.

En soirée, les festivités culmineront avec un spectacle 
du Merle Marlow Band. L’accès à l’événement et au 
concert est gratuit. Les consommations et la nourriture 
seront disponibles à l’achat directement aux kiosques 
des distilleries et du grillardin sur place.

« Nous sommes ravis de collaborer avec la Distillerie 
Mitis pour cet événement exceptionnel. Le Festival des 
distilleries de l’Est est une excellente occasion de mettre 
en valeur le talent et la créativité des distilleries locales, 
et de renforcer les liens au sein de notre communauté. 
Nous sommes impatients d’accueillir les visiteurs pour 
une journée mémorable », conclut le représentant de 
la Corporation des événements spéciaux de Mont-Joli, 
Bernard Beaulieu.

Le Festival des distilleries de l’Est ce samedi

La Distillerie Mitis existe depuis cinq ans à Mont-Joli. P
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Créer une industrie moderne dans un vieux bâtiment a 
demandé de prendre en compte l’intégrité structurale 
des lieux. Des morceaux de bois ont été ajoutés dans les 
fondations pour que l’église tienne bien le coup. P
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Rentrée scolaire
2024-2025

Message à l'intention des parents 
des élèves du Centre de services 

scolaire des Chic-Chocs

ÉCOLES PRIMAIRES

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES

École Saint-Norbert (Cap-Chat)
INSCRIPTION : Pour le primaire, la présence des parents n’est pas requise car les cours  
débuteront le 28 août. Il y aura seulement la présentation des enseignants. 
Une rencontre avec les parents est prévue le 29 août 2024 à 16 h.
Pour le préscolaire 4-5 ans, les enseignantes communiqueront avec vous au cours de la 
semaine du 21 août pour l’inscription. La rentrée sera progressive pour les élèves du préscolaire.
Prévoir les sommes exigées pour les effets scolaires et le service de garde, s’il y a lieu.
La technicienne en service de garde sera sur place pour les parents qui désirent inscrire leur(s) 
enfant(s).
Transport aux heures habituelles. 
Les parents pourront procéder au paiement lors de cette rencontre ou par le biais du système 
de paiement en ligne.
Suivez la page Facebook de l’école la semaine précédant la rentrée pour obtenir tous les détails.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, après l’inscription
Nathalie Mercier, directrice – 418 786-5668

École du P’tit-Bonheur (Grande-Vallée)
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 30 dans la cour de l’école pour les élèves de la 1re à la  
6e année (au gymnase en cas de pluie).

Le transport scolaire circulera selon l’horaire habituel.

Pour les élèves de la maternelle 4 ans et 5 ans, les enseignants communiqueront avec vous, 
dans la semaine précédant la rentrée afin de planifier un rendez-vous individuel dans la journée 
du 28 août. La rentrée se fera de façon progressive. Les détails de cette rentrée vous seront 
transmis lors de cette rencontre.

Pour les nouveaux arrivants (parents/enfant), vous pouvez communiquer avec l’école pour 
planifier une rencontre personnalisée et une visite de l’école.

DÉBUT DES COURS : Le 28 août 2024, après l’inscription et l’accueil des groupes.

La responsable du service de garde sera sur place dès 8 h 30 pour les nouvelles inscriptions. Le 
service de garde sera ouvert le 28 août à 11 h 30. 

Des précisions en lien avec l’activité de l’après-midi du 28 août vous seront envoyées par courriel 
et seront publiées sur la page Facebook de l’école dans la semaine précédant la rentrée.

Une soirée d’accueil est organisée à l’école Esdras-Minville le 27 août 2024 lors du 5 à 7 des 
partenaires.

Carline Minville, directrice - 418 393-2170

École aux Quatre-Vents (Rivière-au-Renard)
INSCRIPTION : 28 août 2024 de 9 h à 11 h 35 pour le primaire au gymnase de l’école. 

Le transport scolaire circulera à partir de 8 h 30.

Les parents des élèves du 1er cycle (1re et 2e année) sont invités à cette rentrée scolaire.

Pour les enfants qui fréquenteront le préscolaire 4 et 5 ans, la rentrée se fera de façon progressive. 
Le 28 août, une petite rencontre aura lieu avec l’enseignante de votre enfant, sur rendez-vous. 
Une rencontre de parents est prévue le 26 août à 17 h où tous les détails de la rentrée progressive 
vous seront transmis.

DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 12 h 46

Le service de garde sera ouvert à compter du 28 août, dès 7 h.

Josée Packwood, directrice – 418 269-3644

École Notre-Dame-de-Liesse (Saint-Georges-de-la-Malbaie)
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 25 dans le gymnase de l’école.

Transport aux heures habituelles.

Pour les enfants du préscolaire, la rentrée se fera de façon progressive. Le 28 août, une 
petite rencontre sur rendez-vous aura lieu avec l’enseignante de votre enfant. Cette dernière 
communiquera avec vous en août afin de vous transmettre les détails de cette rentrée et 
planifier un rendez-vous.

DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 12 h 50

Carl Sirois, directeur – 418 645-2929

École des Bois-et-Marées (Sainte-Anne-des-Monts)
INSCRIPTION : Le 27 août 2024 pour le préscolaire et le primaire. Le ou la titulaire de votre 
enfant communiquera avec vous pour vous indiquer l’heure de l’inscription.
Le transport scolaire ne circulera pas lors de l’inscription.
Une personne sera sur place pour les nouvelles inscriptions au service de garde.
Prévoir les sommes pour les cahiers d’exercices.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 7 h 50
Nathalie Proulx, directrice – 418 763-2683

École de l’Anse (Sainte-Anne-des-Monts)
INSCRIPTION : Les enseignantes communiqueront avec les parents de la maternelle 4 ans 
ou de la maternelle 5 ans pour planifier un rendez-vous. Les détails de la rentrée vous seront 
transmis lors de votre rencontre.
Pour les élèves de 1ère année, les parents sont attendus le 26 août à 11 h 45 ou 16 h pour une 
rencontre avec la titulaire. Pour les élèves de la 2e année, les parents sont attendus le 26 août à 
12 h 30 ou 16 h pour une rencontre avec la titulaire.
Prenez note que le transport scolaire ne circulera pas lors de l’inscription.
Prévoir les sommes exigées pour les effets scolaires.
La technicienne en service de garde sera sur place pour les parents qui désirent inscrire leur(s) 
enfant(s). Le service de garde sera ouvert à compter du 28 août.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 7 h 50
Jérôme Bernier-Auclair, directeur par intérim – 418 763-2733

MESSAGE TRÈS IMPORTANT
Nous vous invitons à consulter la page Facebook et le site Internet de l’école 
au cours de la semaine précédant la rentrée scolaire pour vérifier de quelle 
façon se déroulera la journée de la rentrée scolaire pour votre enfant.

Pour les écoles n’offrant pas le transport lors de l’inscription, nous sollicitons 
la collaboration des parents.

Si vous avez déménagé ou si vous prévoyez déménager d’ici le 25 août 2024, 
il est très important de communiquer les changements d’adresse aux écoles 
concernées par téléphone, et ce, le plus tôt possible.

Merci de votre collaboration.

École Notre-Dame-des-Neiges (Marsoui)
INSCRIPTION : Le 28 août 2024 à 8 h au gymnase de l’école pour tous les élèves.
Les parents sont invités à cette rencontre mais leur présence n’est pas obligatoire.
Le transport scolaire circulera aux heures habituelles.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, après l’inscription.
Nathalie Proulx, directrice – 418 288-5220

École Saint-Antoine (Gros-Morne)
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 30 dans la cour de récréation ou dans le gymnase en cas 
de mauvais temps.
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles.
Une rentrée progressive sur 3 jours est à prévoir pour le préscolaire. Les enseignants entreront en 
contact avec les parents au cours de la semaine précédant la rentrée.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 9 h.
Brian Boucher, directeur – 418 797-2388

École Notre-Dame-du-Sacré-Cœur (Saint-Majorique)
INSCRIPTION : 28 août 2024, de 9 h 30 à 11 h 22 pour le primaire au gymnase de l’école.
Les parents des élèves du 1er cycle (1re et 2e année) sont invités à cette rentrée scolaire.
Le transport scolaire circulera pour une arrivée à l’école à 9 h 25.
Pour les élèves qui fréquenteront la maternelle 4 et 5 ans, la rentrée se fera de façon progressive. 
Le 28 août, une petite rencontre de 15 minutes aura lieu avec l’enseignant(e) de votre enfant, 
sur rendez-vous. Les 29 et 30 août, ce sera une rentrée progressive pour tous les élèves selon 
un horaire établi. L’enseignant(e) de votre enfant communiquera avec vous lors des arrêts 
pédagogiques du mois d’août afin de vous transmettre les détails de cette rentrée et de planifier 
un rendez-vous.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 12 h 50
Virginie Cadotte, directrice – 418 368-2489

École de l’Escabelle (Cap-Chat)
INSCRIPTION ET DÉBUT DES COURS : Le 28 août 2024 à 8 h pour le 3e cycle du primaire,  
et à 8 h 25 pour le secondaire.
Transport aux heures habituelles.
Une rencontre de parents pour les élèves du primaire et du secondaire aura lieu la semaine 
suivante (date à confirmer). Les parents pourront y procéder aux paiements des effets scolaires.
La présence des parents n’est pas requise car les cours débuteront le 28 août 2024. Il y aura 
seulement la présentation des enseignants.
Les parents pourront procéder au paiement lors de cette rencontre ou par le biais du système 
de paiement en ligne.
Suivez la page Facebook de l’école la semaine précédant la rentrée pour obtenir tous les détails.
Nathalie Mercier, directrice – 418 786-5553

École Gabriel-Le Courtois (Sainte-Anne-des-Monts)
PRIMAIRE
INSCRIPTION : Le mercredi 28 août 2024 à 8 h 05, la journée se déroulera selon l’horaire de 
l’élève.
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles. La présence des parents n’est pas 
requise. Il y aura seulement la présentation des enseignants. 
Une rencontre des parents aura lieu les semaines suivantes (Date à venir).
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 8 h 05
Pour effectuer une inscription au service de garde : 418-763-3191, poste 7699.
Isabelle Landry, directrice - 418 763-3191
SECONDAIRE
INSCRIPTION : Le mercredi 28 août 2024 à 9 h 15. La journée se déroulera selon l’horaire de 
l’élève.
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles. La présence des parents n’est pas 
requise. Il y aura seulement la présentation des enseignants. 
Une rencontre des parents des élèves de secondaire 1, 4 et 5 aura lieu les semaines suivantes 
(Date à venir).
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 9 h 15
Classes spéciales : Des rencontres individualisées auront lieu sur rendez-vous.
Isabelle Landry, directrice - 418 763-3191

École Esdras-Minville (Grande-Vallée)
INSCRIPTION : Le 28 août 2024 à 9 h 15 dans le hall de l’école secondaire avant un départ 
pour une journée rassembleuse. Des précisions vous seront envoyées dans la semaine 
avant l’activité.
Le transport scolaire circulera après le transport du primaire.
Pour les nouveaux arrivants (parents/enfant), vous pouvez communiquer avec l’école pour 
planifier une rencontre personnalisée et une visite de l’école.
DÉBUT DES COURS : Le 29 août 2024
Des précisions en lien avec l’activité de la journée du 28 août 2024 vous seront transmises le 
27 août lors du 5 à 7 des partenaires. À ce moment, les élèves sont attendus en compagnie de 
leurs parents afin de récupérer les horaires, installer leurs matériels, rencontrer les membres du 
personnel et visiter les partenaires de la santé et organismes sociaux du secteur.
Carline Minville, directrice – 418 393-2811

École Antoine-Roy (Rivière-au-Renard)
INSCRIPTION : Mardi 27 août 2024, à 18 h 30 : Accueil des élèves de secondaire 1 avec un 
parent à l’agora de l’école.
Mercredi 28 août 2024, à 8 h : Accueil et inscription de tous les élèves à l’agora de l’école. 
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à la suite de l’accueil.
Transport aux heures habituelles dès le mercredi 28 août.
Nancy Bouchard, directrice – 418 269-3301

École C.-E.-Pouliot (Gaspé)

INSCRIPTION : Les élèves de la 1ère à la 5e secondaire et des groupes premier cycle adapté 
(PCA), cheminement d'autonomie fonctionnelle (CAF), FMS, FPT se présentent à l'école le 
mercredi 28 août 2024 de 8 h à 14 h 45.
Les transports circuleront aux heures correspondantes le mercredi 28 août 2024.
DÉBUT DES COURS : Le jeudi 29 août 2024 à compter de 8 h pour tous les élèves.
Le mercredi 29 août 2024 à 18 h 30, accueil de tous les parents et des élèves à la salle de 
spectacles pour le mot de la direction, la présentation du personnel et des activités scolaires 
et parascolaires.
Steve Boulay, directeur - 418 368-5531

École Saint-Rosaire (Gaspé)
RENTRÉE AU PRÉSCOLAIRE : Une rencontre importante d’informations concernant la rentrée 
progressive au préscolaire se tiendra le 26 août à 18 h au pavillon de la Découverte. Lors de 
cette rencontre, vous recevrez un rendez-vous pour la première journée du 28 août. Pour plus 
d’informations sur la rentrée au préscolaire, merci de visiter la page web de notre école hébergée 
sur le site du Centre de services des Chic-Chocs sous l’onglet rentrée au préscolaire.
Le service de garde sera fermé le 28 août 2024 pour les élèves du préscolaire.
INSCRIPTION AU PRIMAIRE : 28 août 2024 - L’accueil des élèves de la 1re à la 6e année se 
fera en deux temps.
Les élèves dont les noms de famille commencent par les lettres A à H seront attendus sur la cour  
à 8 h 30. La fin des classes sera exceptionnellement à 11 h 45 pour ces élèves (les parents  
pourront venir récupérer leur enfant à cette heure). Un service de transport scolaire gratuit matin et 
midi sera aussi offert.
Les élèves dont les noms de famille commencent par les lettres I à Z seront attendus sur la  
cour à 12 h 55. La fin des classes sera à 15 h 40 (les parents pourront venir récupérer leur  
enfant à cette heure). Un service de transport scolaire gratuit midi et soir sera aussi offert.
Le service de garde sera ouvert pour les enfants du primaire inscrits à ce service.
Les élèves de la 1ière année et leurs parents sont invités dans la grande salle de l’école pour une 
rencontre personnalisée à 8 h 30 ou 13 h selon leur nom de famille.
Pour les élèves de la 2e année à la 6e année, les parents qui le souhaitent sont invités à  
l’inscription du 28 août 2024 à 8 h 30 ou à 13 h selon leur nom de famille.
Pour les élèves de la classe à effectif réduit, les enseignantes titulaires communiqueront avec 
chacun des parents pour préciser le déroulement de la journée du 28 août.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 après l’accueil de 8 h 30 ou 12 h 55, selon le nom de 
famille de l’enfant.
Le 29 août 2024 sera une journée régulière de classe.
Patricia Rioux, directrice – 418 368-2237

École Saint-Maxime (Mont-Louis)
PRIMAIRE
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 30 dans la cour de récréation ou dans le gymnase en cas 
de mauvais temps. 
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles.
Une rentrée progressive sur 3 jours est à prévoir pour le préscolaire. Les enseignants entreront en 
contact avec les parents au cours de la semaine précédant la rentrée.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 9 h.
Brian Boucher, directeur – 418 797-2254
SECONDAIRE
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 30 à la salle de dégagement.
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles.
Suivez la page Facebook de l’école la semaine précédant la rentrée scolaire pour plus 
d’informations.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 10 h 15
Brian Boucher, directeur – 418 797-2254

École des Prospecteurs (Murdochville)
INSCRIPTION : Le 28 août 2024 à 9 h dans la cour d’école (s’il pleut, ce sera au gymnase) 
pour les élèves du préscolaire et du primaire. 
Les élèves du secondaire sont attendus à 10 h au même endroit. Les parents sont invités pour 
l’accueil à l’extérieur, ou au gymnase.
Il n’y aura pas de transport scolaire le matin de l’inscription. Cependant, il y aura du transport du 
soir pour les enfants déjà inscrits.
Les cahiers d’exercices seront en vente au secrétariat (argent comptant ou par le portail Mozaik)
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 12 h 45
Vous pourrez inscrire votre enfant au service de garde et il sera ouvert le 28 août dès 11 h 25.
Joanie Cloutier, directrice – 418 784-2487

École Saint-Paul (Saint-Maurice)
INSCRIPTION : 28 août 2024, à 8 h 25 pour tous les élèves du primaire, au gymnase de 
l’école.

Les élèves du préscolaire feront une entrée progressive et l’enseignante communiquera avec 
les parents pour leur donner les indications nécessaires à cette entrée.

Le transport scolaire passera entre 8 h et 8 h 10.

Le service de garde sera ouvert le jour de l’inscription. Pour plus de détails ou pour une nouvelle 
inscription, vous pouvez rejoindre Marnie au 418-269-3227, poste 1 à partir du 21 août 2024.

Les parents peuvent accompagner leur enfant pour l’accueil le jour de l’inscription.

DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, après l’inscription.

Virginie Cadotte, directrice – 418 269-3227

École Saint-Joseph-Alban (Anse-au-Griffon)
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 25 dans la grande salle de l’école.

Transport aux heures habituelles.

Pour les enfants qui fréquenteront le préscolaire, la rentrée se fera de façon progressive. Le 28 
août, une petite rencontre sur rendez-vous aura lieu avec l’enseignante de votre enfant. Cette 
dernière communiquera avec vous en août afin de vous transmettre les détails de cette rentrée 
et planifier un rendez-vous.

DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 12 h 46

Le service de garde sera ouvert à compter du 28 août 2024, dès 7 h.

Carl Sirois, directeur – 418 892-5311
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Rentrée scolaire
2024-2025

Message à l'intention des parents 
des élèves du Centre de services 

scolaire des Chic-Chocs

ÉCOLES PRIMAIRES

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES

École Saint-Norbert (Cap-Chat)
INSCRIPTION : Pour le primaire, la présence des parents n’est pas requise car les cours  
débuteront le 28 août. Il y aura seulement la présentation des enseignants. 
Une rencontre avec les parents est prévue le 29 août 2024 à 16 h.
Pour le préscolaire 4-5 ans, les enseignantes communiqueront avec vous au cours de la 
semaine du 21 août pour l’inscription. La rentrée sera progressive pour les élèves du préscolaire.
Prévoir les sommes exigées pour les effets scolaires et le service de garde, s’il y a lieu.
La technicienne en service de garde sera sur place pour les parents qui désirent inscrire leur(s) 
enfant(s).
Transport aux heures habituelles. 
Les parents pourront procéder au paiement lors de cette rencontre ou par le biais du système 
de paiement en ligne.
Suivez la page Facebook de l’école la semaine précédant la rentrée pour obtenir tous les détails.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, après l’inscription
Nathalie Mercier, directrice – 418 786-5668

École du P’tit-Bonheur (Grande-Vallée)
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 30 dans la cour de l’école pour les élèves de la 1re à la  
6e année (au gymnase en cas de pluie).

Le transport scolaire circulera selon l’horaire habituel.

Pour les élèves de la maternelle 4 ans et 5 ans, les enseignants communiqueront avec vous, 
dans la semaine précédant la rentrée afin de planifier un rendez-vous individuel dans la journée 
du 28 août. La rentrée se fera de façon progressive. Les détails de cette rentrée vous seront 
transmis lors de cette rencontre.

Pour les nouveaux arrivants (parents/enfant), vous pouvez communiquer avec l’école pour 
planifier une rencontre personnalisée et une visite de l’école.

DÉBUT DES COURS : Le 28 août 2024, après l’inscription et l’accueil des groupes.

La responsable du service de garde sera sur place dès 8 h 30 pour les nouvelles inscriptions. Le 
service de garde sera ouvert le 28 août à 11 h 30. 

Des précisions en lien avec l’activité de l’après-midi du 28 août vous seront envoyées par courriel 
et seront publiées sur la page Facebook de l’école dans la semaine précédant la rentrée.

Une soirée d’accueil est organisée à l’école Esdras-Minville le 27 août 2024 lors du 5 à 7 des 
partenaires.

Carline Minville, directrice - 418 393-2170

École aux Quatre-Vents (Rivière-au-Renard)
INSCRIPTION : 28 août 2024 de 9 h à 11 h 35 pour le primaire au gymnase de l’école. 

Le transport scolaire circulera à partir de 8 h 30.

Les parents des élèves du 1er cycle (1re et 2e année) sont invités à cette rentrée scolaire.

Pour les enfants qui fréquenteront le préscolaire 4 et 5 ans, la rentrée se fera de façon progressive. 
Le 28 août, une petite rencontre aura lieu avec l’enseignante de votre enfant, sur rendez-vous. 
Une rencontre de parents est prévue le 26 août à 17 h où tous les détails de la rentrée progressive 
vous seront transmis.

DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 12 h 46

Le service de garde sera ouvert à compter du 28 août, dès 7 h.

Josée Packwood, directrice – 418 269-3644

École Notre-Dame-de-Liesse (Saint-Georges-de-la-Malbaie)
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 25 dans le gymnase de l’école.

Transport aux heures habituelles.

Pour les enfants du préscolaire, la rentrée se fera de façon progressive. Le 28 août, une 
petite rencontre sur rendez-vous aura lieu avec l’enseignante de votre enfant. Cette dernière 
communiquera avec vous en août afin de vous transmettre les détails de cette rentrée et 
planifier un rendez-vous.

DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 12 h 50

Carl Sirois, directeur – 418 645-2929

École des Bois-et-Marées (Sainte-Anne-des-Monts)
INSCRIPTION : Le 27 août 2024 pour le préscolaire et le primaire. Le ou la titulaire de votre 
enfant communiquera avec vous pour vous indiquer l’heure de l’inscription.
Le transport scolaire ne circulera pas lors de l’inscription.
Une personne sera sur place pour les nouvelles inscriptions au service de garde.
Prévoir les sommes pour les cahiers d’exercices.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 7 h 50
Nathalie Proulx, directrice – 418 763-2683

École de l’Anse (Sainte-Anne-des-Monts)
INSCRIPTION : Les enseignantes communiqueront avec les parents de la maternelle 4 ans 
ou de la maternelle 5 ans pour planifier un rendez-vous. Les détails de la rentrée vous seront 
transmis lors de votre rencontre.
Pour les élèves de 1ère année, les parents sont attendus le 26 août à 11 h 45 ou 16 h pour une 
rencontre avec la titulaire. Pour les élèves de la 2e année, les parents sont attendus le 26 août à 
12 h 30 ou 16 h pour une rencontre avec la titulaire.
Prenez note que le transport scolaire ne circulera pas lors de l’inscription.
Prévoir les sommes exigées pour les effets scolaires.
La technicienne en service de garde sera sur place pour les parents qui désirent inscrire leur(s) 
enfant(s). Le service de garde sera ouvert à compter du 28 août.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 7 h 50
Jérôme Bernier-Auclair, directeur par intérim – 418 763-2733

MESSAGE TRÈS IMPORTANT
Nous vous invitons à consulter la page Facebook et le site Internet de l’école 
au cours de la semaine précédant la rentrée scolaire pour vérifier de quelle 
façon se déroulera la journée de la rentrée scolaire pour votre enfant.

Pour les écoles n’offrant pas le transport lors de l’inscription, nous sollicitons 
la collaboration des parents.

Si vous avez déménagé ou si vous prévoyez déménager d’ici le 25 août 2024, 
il est très important de communiquer les changements d’adresse aux écoles 
concernées par téléphone, et ce, le plus tôt possible.

Merci de votre collaboration.

École Notre-Dame-des-Neiges (Marsoui)
INSCRIPTION : Le 28 août 2024 à 8 h au gymnase de l’école pour tous les élèves.
Les parents sont invités à cette rencontre mais leur présence n’est pas obligatoire.
Le transport scolaire circulera aux heures habituelles.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, après l’inscription.
Nathalie Proulx, directrice – 418 288-5220

École Saint-Antoine (Gros-Morne)
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 30 dans la cour de récréation ou dans le gymnase en cas 
de mauvais temps.
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles.
Une rentrée progressive sur 3 jours est à prévoir pour le préscolaire. Les enseignants entreront en 
contact avec les parents au cours de la semaine précédant la rentrée.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 9 h.
Brian Boucher, directeur – 418 797-2388

École Notre-Dame-du-Sacré-Cœur (Saint-Majorique)
INSCRIPTION : 28 août 2024, de 9 h 30 à 11 h 22 pour le primaire au gymnase de l’école.
Les parents des élèves du 1er cycle (1re et 2e année) sont invités à cette rentrée scolaire.
Le transport scolaire circulera pour une arrivée à l’école à 9 h 25.
Pour les élèves qui fréquenteront la maternelle 4 et 5 ans, la rentrée se fera de façon progressive. 
Le 28 août, une petite rencontre de 15 minutes aura lieu avec l’enseignant(e) de votre enfant, 
sur rendez-vous. Les 29 et 30 août, ce sera une rentrée progressive pour tous les élèves selon 
un horaire établi. L’enseignant(e) de votre enfant communiquera avec vous lors des arrêts 
pédagogiques du mois d’août afin de vous transmettre les détails de cette rentrée et de planifier 
un rendez-vous.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 12 h 50
Virginie Cadotte, directrice – 418 368-2489

École de l’Escabelle (Cap-Chat)
INSCRIPTION ET DÉBUT DES COURS : Le 28 août 2024 à 8 h pour le 3e cycle du primaire,  
et à 8 h 25 pour le secondaire.
Transport aux heures habituelles.
Une rencontre de parents pour les élèves du primaire et du secondaire aura lieu la semaine 
suivante (date à confirmer). Les parents pourront y procéder aux paiements des effets scolaires.
La présence des parents n’est pas requise car les cours débuteront le 28 août 2024. Il y aura 
seulement la présentation des enseignants.
Les parents pourront procéder au paiement lors de cette rencontre ou par le biais du système 
de paiement en ligne.
Suivez la page Facebook de l’école la semaine précédant la rentrée pour obtenir tous les détails.
Nathalie Mercier, directrice – 418 786-5553

École Gabriel-Le Courtois (Sainte-Anne-des-Monts)
PRIMAIRE
INSCRIPTION : Le mercredi 28 août 2024 à 8 h 05, la journée se déroulera selon l’horaire de 
l’élève.
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles. La présence des parents n’est pas 
requise. Il y aura seulement la présentation des enseignants. 
Une rencontre des parents aura lieu les semaines suivantes (Date à venir).
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 8 h 05
Pour effectuer une inscription au service de garde : 418-763-3191, poste 7699.
Isabelle Landry, directrice - 418 763-3191
SECONDAIRE
INSCRIPTION : Le mercredi 28 août 2024 à 9 h 15. La journée se déroulera selon l’horaire de 
l’élève.
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles. La présence des parents n’est pas 
requise. Il y aura seulement la présentation des enseignants. 
Une rencontre des parents des élèves de secondaire 1, 4 et 5 aura lieu les semaines suivantes 
(Date à venir).
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 9 h 15
Classes spéciales : Des rencontres individualisées auront lieu sur rendez-vous.
Isabelle Landry, directrice - 418 763-3191

École Esdras-Minville (Grande-Vallée)
INSCRIPTION : Le 28 août 2024 à 9 h 15 dans le hall de l’école secondaire avant un départ 
pour une journée rassembleuse. Des précisions vous seront envoyées dans la semaine 
avant l’activité.
Le transport scolaire circulera après le transport du primaire.
Pour les nouveaux arrivants (parents/enfant), vous pouvez communiquer avec l’école pour 
planifier une rencontre personnalisée et une visite de l’école.
DÉBUT DES COURS : Le 29 août 2024
Des précisions en lien avec l’activité de la journée du 28 août 2024 vous seront transmises le 
27 août lors du 5 à 7 des partenaires. À ce moment, les élèves sont attendus en compagnie de 
leurs parents afin de récupérer les horaires, installer leurs matériels, rencontrer les membres du 
personnel et visiter les partenaires de la santé et organismes sociaux du secteur.
Carline Minville, directrice – 418 393-2811

École Antoine-Roy (Rivière-au-Renard)
INSCRIPTION : Mardi 27 août 2024, à 18 h 30 : Accueil des élèves de secondaire 1 avec un 
parent à l’agora de l’école.
Mercredi 28 août 2024, à 8 h : Accueil et inscription de tous les élèves à l’agora de l’école. 
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à la suite de l’accueil.
Transport aux heures habituelles dès le mercredi 28 août.
Nancy Bouchard, directrice – 418 269-3301

École C.-E.-Pouliot (Gaspé)

INSCRIPTION : Les élèves de la 1ère à la 5e secondaire et des groupes premier cycle adapté 
(PCA), cheminement d'autonomie fonctionnelle (CAF), FMS, FPT se présentent à l'école le 
mercredi 28 août 2024 de 8 h à 14 h 45.
Les transports circuleront aux heures correspondantes le mercredi 28 août 2024.
DÉBUT DES COURS : Le jeudi 29 août 2024 à compter de 8 h pour tous les élèves.
Le mercredi 29 août 2024 à 18 h 30, accueil de tous les parents et des élèves à la salle de 
spectacles pour le mot de la direction, la présentation du personnel et des activités scolaires 
et parascolaires.
Steve Boulay, directeur - 418 368-5531

École Saint-Rosaire (Gaspé)
RENTRÉE AU PRÉSCOLAIRE : Une rencontre importante d’informations concernant la rentrée 
progressive au préscolaire se tiendra le 26 août à 18 h au pavillon de la Découverte. Lors de 
cette rencontre, vous recevrez un rendez-vous pour la première journée du 28 août. Pour plus 
d’informations sur la rentrée au préscolaire, merci de visiter la page web de notre école hébergée 
sur le site du Centre de services des Chic-Chocs sous l’onglet rentrée au préscolaire.
Le service de garde sera fermé le 28 août 2024 pour les élèves du préscolaire.
INSCRIPTION AU PRIMAIRE : 28 août 2024 - L’accueil des élèves de la 1re à la 6e année se 
fera en deux temps.
Les élèves dont les noms de famille commencent par les lettres A à H seront attendus sur la cour  
à 8 h 30. La fin des classes sera exceptionnellement à 11 h 45 pour ces élèves (les parents  
pourront venir récupérer leur enfant à cette heure). Un service de transport scolaire gratuit matin et 
midi sera aussi offert.
Les élèves dont les noms de famille commencent par les lettres I à Z seront attendus sur la  
cour à 12 h 55. La fin des classes sera à 15 h 40 (les parents pourront venir récupérer leur  
enfant à cette heure). Un service de transport scolaire gratuit midi et soir sera aussi offert.
Le service de garde sera ouvert pour les enfants du primaire inscrits à ce service.
Les élèves de la 1ière année et leurs parents sont invités dans la grande salle de l’école pour une 
rencontre personnalisée à 8 h 30 ou 13 h selon leur nom de famille.
Pour les élèves de la 2e année à la 6e année, les parents qui le souhaitent sont invités à  
l’inscription du 28 août 2024 à 8 h 30 ou à 13 h selon leur nom de famille.
Pour les élèves de la classe à effectif réduit, les enseignantes titulaires communiqueront avec 
chacun des parents pour préciser le déroulement de la journée du 28 août.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 après l’accueil de 8 h 30 ou 12 h 55, selon le nom de 
famille de l’enfant.
Le 29 août 2024 sera une journée régulière de classe.
Patricia Rioux, directrice – 418 368-2237

École Saint-Maxime (Mont-Louis)
PRIMAIRE
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 30 dans la cour de récréation ou dans le gymnase en cas 
de mauvais temps. 
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles.
Une rentrée progressive sur 3 jours est à prévoir pour le préscolaire. Les enseignants entreront en 
contact avec les parents au cours de la semaine précédant la rentrée.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 9 h.
Brian Boucher, directeur – 418 797-2254
SECONDAIRE
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 30 à la salle de dégagement.
Le transport scolaire circulera selon les heures habituelles.
Suivez la page Facebook de l’école la semaine précédant la rentrée scolaire pour plus 
d’informations.
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024 à 10 h 15
Brian Boucher, directeur – 418 797-2254

École des Prospecteurs (Murdochville)
INSCRIPTION : Le 28 août 2024 à 9 h dans la cour d’école (s’il pleut, ce sera au gymnase) 
pour les élèves du préscolaire et du primaire. 
Les élèves du secondaire sont attendus à 10 h au même endroit. Les parents sont invités pour 
l’accueil à l’extérieur, ou au gymnase.
Il n’y aura pas de transport scolaire le matin de l’inscription. Cependant, il y aura du transport du 
soir pour les enfants déjà inscrits.
Les cahiers d’exercices seront en vente au secrétariat (argent comptant ou par le portail Mozaik)
DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 12 h 45
Vous pourrez inscrire votre enfant au service de garde et il sera ouvert le 28 août dès 11 h 25.
Joanie Cloutier, directrice – 418 784-2487

École Saint-Paul (Saint-Maurice)
INSCRIPTION : 28 août 2024, à 8 h 25 pour tous les élèves du primaire, au gymnase de 
l’école.

Les élèves du préscolaire feront une entrée progressive et l’enseignante communiquera avec 
les parents pour leur donner les indications nécessaires à cette entrée.

Le transport scolaire passera entre 8 h et 8 h 10.

Le service de garde sera ouvert le jour de l’inscription. Pour plus de détails ou pour une nouvelle 
inscription, vous pouvez rejoindre Marnie au 418-269-3227, poste 1 à partir du 21 août 2024.

Les parents peuvent accompagner leur enfant pour l’accueil le jour de l’inscription.

DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, après l’inscription.

Virginie Cadotte, directrice – 418 269-3227

École Saint-Joseph-Alban (Anse-au-Griffon)
INSCRIPTION : 28 août 2024 à 8 h 25 dans la grande salle de l’école.

Transport aux heures habituelles.

Pour les enfants qui fréquenteront le préscolaire, la rentrée se fera de façon progressive. Le 28 
août, une petite rencontre sur rendez-vous aura lieu avec l’enseignante de votre enfant. Cette 
dernière communiquera avec vous en août afin de vous transmettre les détails de cette rentrée 
et planifier un rendez-vous.

DÉBUT DES COURS : 28 août 2024, à 12 h 46

Le service de garde sera ouvert à compter du 28 août 2024, dès 7 h.

Carl Sirois, directeur – 418 892-5311
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scolaire
Le manque de sommeil peut avoir des conséquences 
significatives sur la concentration, la mémoire et l’humeur 
des enfants. La professionnelle de santé Lysanne Adams 
souligne que « l’enfant comme l’adulte en déficit de sommeil 
sera plus irritable et sera moins concentré à la tâche ».

Clément Bolano

« C’est la nuit que le corps refait le plein d’énergie et que le 
cerveau consolide ses apprentissages », souligne celle qui est 
aussi infirmière au sein de l’équipe de télésoins de Bonjour-
Santé. Ainsi, le sommeil devient une pierre angulaire de la 
performance académique des élèves.

Linda S. Pagani, professeure à l’école de psychoéducation 
de l’Université de Montréal, explique que « le cerveau, jusqu’à 
25 ans, est sur une pente de croissance et de développement, 
comme un logiciel qui se met à jour ». Les troubles du sommeil 
peuvent perturber ce processus, entraînant une baisse des 
performances scolaires.

Pour favoriser un sommeil réparateur, il est crucial d’instaurer 
une routine de sommeil régulière. Mme  Adams conseille de 
« faire verbaliser l’enfant ou lui faire dessiner le monstre qu’il 
voit quand il ferme les yeux » pour l’aider à surmonter ses peurs 
nocturnes.

Impact des écrans sur le sommeil
« Le manque de sommeil de qualité a des effets négatifs 
sur le développement du cerveau », martèle la professeure à 
l’UdeM.  Ainsi, l’absence de routine de sommeil stable peut 
avoir des effets à long terme.

Les habitudes de vie modernes, notamment l’utilisation des 
écrans, peuvent également perturber le sommeil des enfants. 

La lumière bleue émise par les écrans cause de la fatigue 
oculaire et empêche le système nerveux de se calmer avant 
le coucher.

Lysanne Adams met en garde contre les effets des écrans 
avant le sommeil, affirmant qu’ils « activent le système nerveux 
et le garde actif ».

La Dre Pagani enforce cette idée en mentionnant que « l’excitation 
due au contenu des écrans retarde l’endormissement ». Limiter 

l’utilisation des appareils électroniques en soirée est donc 
essentiel pour améliorer la qualité du sommeil.

Pour les parents cherchant à améliorer le sommeil de 
leurs enfants, plusieurs ressources sont disponibles. Les 
ergothérapeutes offrent des conseils sur l’aménagement 
du temps de sommeil et de la routine, tant à la maison 
qu’à l’école. « Le pharmacien pourra vous conseiller s’il 
une médication est recommandée pour votre enfant », 
conclut Mme Adams.

Pourquoi un bon sommeil est essentiel à la réussite 

Le manque de sommeil affecte négativement les capacités cognitives.Photo Adobe Stock

La rentrée scolaire est un moment crucial pour préparer 
les enfants à une nouvelle année d’apprentissage. Planifier 
des visites chez des spécialistes tels que l’audiologiste, 
le dentiste et l’optométriste peut jouer un rôle essentiel 
dans cette préparation.

Selon Jennifer Cloutier, infirmière clinicienne pour Bonjour 
Santé, ces visites sont nécessaires « afin d’éviter les 
retards dans le développement de l’enfant au niveau 
de la compréhension, du langage ou du développement 
physique ».

Des examens réguliers chez l’optométriste peuvent 
identifier des problèmes de vision qui pourraient nuire 
à l’apprentissage. Lysanne Adams, infirmière, explique 
que « si un enfant nécessite des lunettes de vue, il sera 
bénéfique pour lui de les avoir avant la rentrée des classes 
afin de mieux suivre durant l’année scolaire ».

Prévenir et traiter les problèmes de santé courants
De même, une visite chez l’audiologiste peut détecter des 
problèmes d’audition qui, s’ils ne sont pas traités, peuvent 
affecter la compréhension et le développement du langage.

Les visites chez le dentiste permettent d’identifier des 
problèmes dentaires tels que le bruxisme, souvent lié à 
l’anxiété, et de prendre des mesures pour les traiter avant 
que l’enfant ne retourne à l’école.

L’infirmière souligne que ces spécialistes peuvent aider 
à identifier et à traiter des préoccupations telles que 
« problème de la vision, de l’audition, bruxisme relié à 
l’anxiété ».

Préparer les enfants physiquement et mentalement 
pour l’école grâce à ces visites contribue à créer un 
environnement d’apprentissage optimal. En disposant de 

tous les outils nécessaires pour leur santé et leur bien-
être, les enfants sont mieux équipés pour réussir et profiter 
pleinement de leur année scolaire.

Audiologiste, dentiste, optométriste : ces spécialistes à voir 
avant la rentrée

Les problèmes de vision et d’audition sont à prendre sérieusement. Photo Adobe Stock
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Alors que les enfants et les étudiants retournent en classe, la rentrée n’est pas 
uniquement réservée aux plus jeunes. L’Université du troisième âge (UTA) offre aux 
personnes de 50 ans et plus une opportunité unique de continuer à apprendre tout au 
long de leur vie.

Clément Bolano

Fondée en 1965, l’UTA se distingue par sa mission de favoriser le plaisir d’apprendre 
sans les contraintes d’examens ou de crédits universitaires. Monique Harvey, 
directrice de l’UTA, souligne que « le seul critère pour s’inscrire, c’est d’avoir 50 ans 
et plus, peu importe le niveau de scolarité ».

L’UTA propose une variété de cours couvrant de nombreux domaines. Que ce soit 
l’histoire de l’art, l’actualité politique, ou de nouvelles compétences artistiques, l’UTA 
offre des programmes pour tous les goûts.

« On essaie de trouver un équilibre et d’avoir une certaine variété de sujets pour 
rejoindre tout le monde », explique Mme  Harvey. Cette diversité permet à chacun de 
s’engager dans des domaines qu’ils n’ont peut-être pas eu l’occasion d’explorer 
auparavant.

L’engagement social et le partage de connaissances
Outre l’apprentissage, l’UTA met l’accent sur l’importance de l’engagement social et 
du bénévolat. De nombreux retraités trouvent une nouvelle vocation en partageant 
leur expérience et leurs connaissances avec d’autres, contribuant ainsi à la richesse 
des programmes proposés.

Comme le souligne la directrice, « le plaisir d’apprendre, c’est aussi le plaisir de 
s’engager et d’enseigner » - un engagement qui favorise la création de nouvelles 
amitiés et le maintien d’un réseau social actif, essentiel après la retraite.

L’UTA est présente dans 11  régions du Québec, avec des antennes notamment dans 
Lanaudière, les Laurentides, le Bas-St-Laurent et la Gaspésie. Chaque antenne propose 
une programmation unique adaptée aux intérêts locaux.

Les inscriptions pour la session d’automne 2024 débuteront à partir du 3 septembre, à 
différentes dates selon les régions. Pour plus de détails sur les cours et les modalités 
d’inscription, il est conseillé de visiter le site web de l’UTA ou de l’Université de Sherbrooke.

Monique Harvey encourage vivement les personnes intéressées à se lancer : « L’UTA, 
c’est important au niveau cognitif aussi de se stimuler intellectuellement. » Elle offre 
non seulement une chance d’élargir ses horizons mais aussi de vivre des expériences 
enrichissantes dans un environnement convivial et sans stress.

La rentrée scolaire est l’occasion idéale pour adopter des pratiques plus respectueuses 
de l’environnement. Préparer une boîte à lunch écolo est une excellente manière de 
réduire les déchets et d’enseigner aux enfants l’importance de la durabilité. Voici 
quelques conseils pour préparer une boîte à lunch écolo, durable et pratique.

Contenants réutilisables
Les contenants réutilisables sont essentiels pour une boîte à lunch écologique. Selon Re-
cyc-Québec, privilégiez les matériaux durables comme l’acier inoxydable et le verre trem-
pé. L’acier inoxydable est robuste et sans BPA, parfait pour conserver les aliments chauds 
ou froids. Les contenants en verre trempé ne contiennent pas de produits chimiques 
nocifs et sont compatibles avec le micro-ondes et le lave-vaisselle.

Sacs à lunch réutilisables
Pour transporter les repas, optez pour des sacs à lunch en coton biologique ou en tissu 
recyclable. Recyc-Québec recommande d’utiliser des matériaux lavables en machine et 
souvent doublés de matières résistantes à l’eau, ce qui les rend parfaits pour une utilisa-
tion quotidienne​. Assurez-vous de choisir des sacs isolants pour maintenir la température 
des aliments.

Gourdes et contenants pour boissons
Les gourdes en acier inoxydable ou en verre sont idéales pour les boissons. Ces matériaux 
sont sans BPA et peuvent garder les boissons chaudes ou froides pendant plusieurs heures 
grâce à leur double isolation. Selon le Center for Environmental Health (CEH), il est crucial de 
vérifier que les gourdes soient hermétiques pour éviter les fuites et de choisir des modèles 
à ouverture large pour faciliter le nettoyage​.

Emballages réutilisables
Pour remplacer le film plastique et les sacs à usage unique, utilisez des emballages en cire 
d’abeille ou des sacs en silicone. Recyc-Québec recommande les emballages en cire d’abeille 
fabriqués à partir de coton biologique enduit de cire d’abeille, d’huile de jojoba et de résine 
d’arbre, qui sont étanches et passent au micro-ondes, au congélateur et au lave-vaisselle.

Une alimentation saine
Comme le souligne l’Association Québécoise de la garde scolaire (AQGS), il est important 
de préparer des repas équilibrés et variés en utilisant des ingrédients frais et locaux. 
Cela aide non seulement à promouvoir une alimentation saine mais réduit également 
l’empreinte carbone associée aux aliments transformés et emballés​.

Avec l’UTA, des idées de cours à suivre après la retraite

Les essentiels d’une boîte à 
lunch écolo pour la rentrée 
scolaire

Le seul critère pour l’inscription : avoir plus de 50 ans. Photo Adobe Stock
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MAGASINEZ POUR
LA RENTRÉE !

DU 29 JUILLET AU 25 AOÛT 2024

En magasinant chez nos marchands participants,
courez la chance de gagner L’UN DES QUATRE CRÉDITS DE 75 $ 

(valides chez les marchands de Promenade du St-Laurent)
pour vos achats scolaires.

POUR PARTICIPER :

Avec tout achat de 10 $ et plus, scannez le code QR
ou visitez le site Internet promenadedustlaurent.com 

pour remplir le formulaire du concours.

TIRAGE LES LUNDIS : 5, 12, 19, 26 août à 11 h

Scannez ici
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Matane - L’Expédition Saint-Laurent a prévu de faire escale 
dans 11 municipalités côtières, dont Rimouski et Matane, 
dans le cadre d’un projet aux volets environnemental, 
communautaire et scientifique.

Carolanne D’Astous | cdastous@medialo.ca

Pendant 15  jours, l’équipe d’Expédition Saint-Laurent 
ira à la rencontre des citoyens pour les sensibiliser à 
la protection des cours d’eau et à la réduction de la 
consommation des produits plastiques. « C’est la 
première fois qu’on organise un projet de cette ampleur : 
qui réunit des scientifiques, des plongeurs sous-marins, 
des gens de communications, de restauration écologique, 
c’est une première pour nous […] », affirme le chef de 
l’Expédition, Jimmy Vigneux, également co-fondateur et 
chef de l’organisation « Mission 1000 tonnes ».

Du 9 au 23 août, les 18 membres de l’équipe parcourront 
les rives du fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et 
Anticosti. « À travers l’expédition, on organise des 
nettoyages de berges collectifs. Tout le monde est invité à 
se joindre à nous. L’objectif c’est aussi de faire réfléchir, 
oui on veut que les gens viennent ramasser des déchets 
avec nous, mais on veut également qu’ils réfléchissent 
à leur propre consommation de plastique. Parce que 
la meilleure solution en environnement, c’est toujours 
la réduction », précise le diplômé en communication 
politique et en changements climatiques.

L’expédition comprend également un volet scientifique, 
avec des échantillonnages qui seront effectués dans 
le Saint-Laurent. « Il existe encore peu d’études sur la 
quantité de microplastiques présente dans le fleuve. 
L’un des objectifs de l’expédition est d’aller chercher 
des données sur le terrain. On va principalement aller 
chercher des données sur les sédiments, afin de voir 
la quantité de microplastiques qui se retrouve sur 
les berges, un peu partout dans le Saint-Laurent. On 
veut aussi caractériser les déchets retrouvés, c’est-à-
dire qu’on veut comprendre quels types de déchets 
se retrouvent un peu partout au Québec », précise le 
directeur général de Stratégies Saint-Laurent qui se dit 
préoccupé par l’augmentation du plastique dans le cours 
d’eau de près de 2  000  kilomètres. Selon Statistique 
Canada, les Canadiens jettent chaque année des 
articles renfermant environ quatre millions de tonnes de 
plastique, dont seulement 8 % sont recyclées. « Dans les 

50 dernières années, le plastique a explosé en termes 
de présence dans notre consommation », ajoute-t-il.

Matane rejoint le Défi Saint-Laurent
L’homme à la barre de l’expédition se réjouit de 
l’ouverture des municipalités ciblées par le projet à 
la fois scientifique et communautaire. D’ailleurs, la 
Ville de Matane figure parmi les six municipalités qui 
ont déjà confirmé leur engagement à rejoindre le Défi 
Saint-Laurent, soit un programme visant à réduire la 
consommation des produits plastiques notamment. 

Les membres de ce programme s’engagent à poser des 
gestes pour diminuer leur empreinte environnementale. 
« La municipalité de Matane s’est engagée à poser des 
actions de réduction du plastique pour la prochaine 
année », dévoile Jimmy Vigneux.

Rappelons que le 10  août, la communauté matanaise 
était invitée à participer à la corvée de nettoyage à la 
plage du Riôtel de Matane. La tournée de 15 jours a été 
lancée le 9 août dernier du côté de Verdun et se conclura 
à Anticosti, le 23 août prochain.

L’Expédition Saint-Laurent mobilise  
la communauté de Matane

L’équipe d’Expédition Saint-Laurent devait être de passage sur les berges de Rimouski et de Matane les 10 et 11 août 
derniers. (P
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ACTUALITÉS 

Abonnez-vous, 
c’est gratuit !

L’infolettre

Les nouvelles qui rapprochent 

Restez branché  
sur votre région 

Le prix Micheline-Laroche souligne l’implication 
d’une Matanaise dans sa communauté.

 
L’obtention du prix Micheline-Laroche est accompagné d’une bourse pour 

encourager les femmes à poursuivre leur implication communautaire en plus 
d’avoir la reconnaissance de la Ville de Matane

Lire la suite

Les nouvelles qui rapprochent
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TECQ - Le gouvernement du Québec a récemment 
annoncé qu’un financement de plus de 3,2 milliards de 
dollars était octroyé pour le Programme de transfert 
pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec 
2024‑2028. Or, malgré une bonification de 150 millions de 
dollars de la part de Québec par rapport à sa contribution 
initiale de 2019 au Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ) 2019‑2024, 
neuf MRC de l’Est-du-Québec accusent une diminution 
d’en moyenne 30 % de leur enveloppe entre la période 
2019‑2024 et 2024‑2028.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

En effet, selon les données provenant de demandes 
d’accès à l’information dont le Laurentien a obtenu 
copie, les MRC de La Matanie, de La Matapédia, de La 
Mitis, de la Haute-Gaspésie, d’Avignon, de Bonaventure, 
de la Côte-de-Gaspé, du Rocher-Percée et de Rimouski-
Neigette, au total, disposent d’environ 45  millions de 
dollars de moins pour la période de 2024‑2028 que pour 
la période de 2019‑2024 pour le financement de projets 

d’infrastructures municipales, notamment ceux liés au 
traitement de l’eau potable et des eaux usées, à la voirie 
locale, à l’amélioration énergétique des bâtiments ainsi 
qu’aux infrastructures résilientes et à vocation culturelle, 
communautaire, sportive et de loisir.

Saint-Gabriel prend position
La municipalité de Saint-Gabriel-de-Rimouski, située 
dans La Mitis, est l’une des premières municipalités de 
l’Est-du-Québec a dénoncé ces réductions, lors d’une 
résolution à l’ordre du jour de la séance du conseil 
municipal du 5 août dernier.

Il y est stipulé que le ministère des Affaires municipales, 
via sa ministre madame Andrée Laforest, a confirmé 
un apport 765 428 $ à la Municipalité de Saint-Gabriel-
de-Rimouski via la TECQ 2024‑2028 et que celle-ci 
représente une diminution de 13.9 % du montant accordé 
en 2019 et de 30 % du montant ajusté en 2020. De plus, 
les sommes allouées par la TECQ 2019  représentent 
en dollars canadiens indexés de 2019  à 2024  un 
montant de 1 051 996 $ pour le montant de base et de 
1 293 978 $ pour le montant ajusté, ce qui représente 
« une diminution réelle du pouvoir d’achat de 27.2 % 
du montant accordé en 2019 et de 40.8 % du montant 
ajusté en 2020. »

Il a alors été adopté par le conseil que la Municipalité de 
Saint-Gabriel-de-Rimouski « dénonce ce désengagement 
du Gouvernement du Québec et du Gouvernement 
fédéral dans le programme de la TECQ 2024‑2028 » 
et qu’elle demande aux gouvernements provinciaux et 
fédéraux impliqués dans la TECQ 2024‑2028 de revoir 
les montants octroyés afin d’assurer la pérennité des 
projets en infrastructures municipales, d’autant plus 
que la TECQ « est l’un des seuls moyens de ne pas 
augmenter la charge fiscale des citoyens lors de travaux 
nécessaires, et obligatoires, à la qualité de vie et aux 
besoins essentiels. »

À propos du TECQ
Rappelons que le financement du TECQ provient d’un 
investissement de plus de 2,2  milliards de dollars du 
gouvernement du Canada par le biais du Fonds pour le 
développement des collectivités du Canada, auquel s’ajoute 
une contribution de 1 milliard de dollars du gouvernement 
du Québec.

Les municipalités peuvent utiliser jusqu’à 20 % de leur 
enveloppe pour des travaux de leurs choix, mais que les 
80 % restant doivent être utilisé pour des travaux dans la 
liste de priorités préétablies. Les municipalités peuvent 
obtenir une bonification jusqu’à 10 % de leur enveloppe, en 
incluant un plan de gestion des actifs en eau (PGA-EAU). 
Elles ont également eu une bonification « COVID-19 » lors 
de la période 2019‑2024, pour une hausse d’environ 20 % 
de leur enveloppe.

Moins d’argent pour des MRC de l’Est-du-Québec

Le programme TECQ 2024‑2028 offre un soutien financier aux municipalités pour la réalisation de travaux en matière d’eau 
potable, de traitement des eaux usées, de résilience face aux changements climatiques, de voirie locale et d’autres types 
d’infrastructures. P
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On demande497

Maison recherché par retrai- 
té Matane si possible Saint-
Rédempteur une ou deux 
chambres 3 maximum. 
418-733-4978

MÉDAILLE D’ARGENT - Dans la catégorie des moins 
de 59 kg, Maude Charron s’est hissée au second 
rang de l’épreuve d’haltérophilie des Jeux olympiques 
de Paris 2024.

Hugo Saez | redaction@medialo.ca

L’haltérophile de Sainte-Luce-sur-Mer a soulevé 106 
kg à l’arraché et 130 kg à l’épaulé-jeté, égalant son 
propre record canadien par la même occasion.

Deuxième olympiade et deuxième médaille olympique 
dans l’escarcelle de Maude Charron. Titrée à Tokyo il 
y a trois ans chez les moins de 64 kg, l’athlète de la 
région s’est de nouveau invitée sur le podium. Son 
total de 236 kg lui permet de se parer d’argent, devant 
la Taïwanaise Hsing-Chun Kuo (235 kg) et derrière l’in-
touchable chinoise Shifang Luo, auteure d’un nouveau 
record olympique (241 kg).

La porte-drapeau de la délégation canadienne per-
met à son pays de récolter une vingtième médaille, à 
quelques jours de la clôture de ces olympiades. 

Paris 2024 | 
Maude Charron 
vice-championne 
olympique 
d’haltérophilie

Maude Charron a pu bénéficier du coaching de 
Jocelyn Bilodeau et de David Ogle tout au long de la 
compétition. P
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AVIS DE DÉCÈS

Monsieur
Germain Blier

La famille et les proches ont la profonde tristesse de vous annoncer 
le décès de monsieur Germain Blier, décédé au CHSLD de Matane, 
le 5 août 2024, à l’âge de 81 ans. Il demeurait à Matane. Il était 
l’époux de madame Gisèle Caron. Il était le fils de feu monsieur 
Léopold Blier et de feu madame Denise Ross.
Outre son épouse Gisèle, monsieur Blier laisse dans le deuil, ses 
fils : Martin (Nancy), Claude (Sonia); ses petits-enfants : Frédérique 
(Maxime), Zacharie, Élliot (Florence), Vincent, Thomas; son frère : 
Fernand (Ginette); ses soeurs : Gisèle (Élie), Madonne (Réjean); 
ses belles-sœurs et ses beaux-frères; ses neveux et ses nièces, 
ses cousins et ses cousines ainsi que de nombreux parents et 
amis(es).
La famille recevra les condoléances à la Maison commémorative 
familiale R O U L E A U, au 315, boulevard Dion à Matane,  
le vendredi 23 août 2024, de 14 h à 17 h et de 19 h à 21 h.  
La célébration commémorative aura lieu en la Salle des rituels de 
la Maison Rouleau, le samedi 24 août à 11 h. 
Samedi, jour de la célébration, la Maison commémorative ouvrira 
à compter de 9 h.
Les membres de la famille tiennent à exprimer toute leur 
reconnaissance au personnel soignant du CHSLD de Matane, pour 
leur écoute, leur humanisme et pour la qualité des soins prodigués. 
Ceux et celles qui le désirent peuvent envoyer des marques de 
sympathie ou faire un don à La Fondation de l’hôpital de Matane, 
pour le CHSLD, par l’entremise de l’hôtesse au salon. Sur le site 
lrouleau.com, vous pouvez consulter cet avis de décès.

418 562-2166
205, rue Thibeault, Matane

www.lrouleau.com >
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Un magazine, cinq régions, mille découvertes

Votre édition estivale maintenant disponible. 
De nouvelles aventures vous attendent!

Offert gratuitement en kiosque 
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www.lapressetouristique.ca
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